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SECTIONS

CONFERENCES ET SfiANCES DTNFORMATION

Les presidents de section et leurs proches collabora-
teurs se reuniront en Conferences regionales le 12 mars
ä Faido (sections tessinoises) le 19 mars ä Zurich
(sections de Suisse alemanique) et le 21 mars ä Lausanne
(sections romandes).

Le programme de ces reunions comportera notam-
ment l'examen du role des personnes de confiance de
la Croix-Rouge Suisse chargöes d'assurer la liaison
entre les sections et les organismes locaux de protection

civile, ainsi que les diverses possibilites d'utiliser
sur le plan regional le futur « autocar pour invalides
de la Croix-Rouge de la Jeunesse». Les participants
seront par ailleurs renseignes sur l'action d'entraide de
la Croix-Rouge suisse en faveur des refugies tibetains,
ainsi que sur l'organisation de la Societe suisse de sau-
vetage qui a recemment sollicite son affiliation en qua-
lite d'institution auxiliaire de la Croix-Rouge suisse.

De leur cote, les secretaires permanents et permanentes

des sections de la Croix-Rouge suisse, ainsi que
les collaborateurs regionaux du Secours aux enfants
ont ete convies ä un cours d'information de deux jours
qui s'est deroule ä Berne les 24 et 25 janvier dernier.
Ces rencontres qui ont generalement lieu une fois par
annee, fournissent aux collaborateurs reguliers de la
Croix-Rouge suisse l'occasion de confronter leurs
experiences et de renseigner en detail sur les täches
les plus actuelles et les plus importantes incombant ä

la Croix-Rouge suisse sur le plan central et regional.

CENTENAIRE DE LA
CROIX-ROUGE

CENTENAIRE ET CENTENAIRES...

La Commission du Centenaire de la Croix-Rouge en
Suisse a pris l'heureuse initiative d'associer ä la
commemoration de cet tenement historique toutes les
personnes nees en 1863 residant dans notre pays, en leur
remettant «en souvenir» la Medaille commemorative
du Centenaire.

A cet effet, contact fut pris avec l'Office federal de

statistiques, les communes et les sections locales de la

Croix-Rouge suisse. Certes, ils ne sont pas nombreux
ces contemporains de la Croix-Rouge, mais ä ce jour
l'on a neanmoins reussi ä recueillir une vingtaine de

noms et d'adresses de « Centenaires 1963 »!

CENTENAIRE ET BALLONS...

Plus de 3000 enfants avaient participe, le 26 octobre

dernier, au grand lächer de ballons organise sous

l'egide de la Commission du Centenaire de la Croix-
Rouge et de la Croix-Rouge de la Jeunesse genevoise.
388 cartes ont etö retournees. Au gre des caprices du

vent, bon nombre de ballons ont atterri dans plus de
25 departements frangais. Le plus hardi s'en est alle
jusqu'ä Bayonne, dans les Basses-Pyrenees, apres un
vol de 670 km, tandis que d'autres, craignant l'inconnu,
se sont empresses de retomber sur sol genevois!

COMITE NATIONAL
HENRY-DUNANT

DISSOLUTION
DU COMITE NATIONAL HENRY-DUNANT

On se souvient qu'un Comite national Henry-Dunant,
preside par M. Alfred Borel, conseiller aux Etats, de
Geneve, s'etait cree il y a quelques annees dans le but
de recueillir les fonds necessaires ä l'erection de Monuments

Henry-Dunant ä Heiden et ä Geneve.
Une souscription nationale fut ouverte qui permit de

realiser ce projet. Un premier Monument commemora-
tif fut inaugure ä Heiden le 28 octobre 1962, un second
ä Geneve le 8 mai 1963 (voir Revues 7/8 du 1er d<§-

cembre 1962 et du 1er juin 1963).

Lors d'une derniöre seance tenue ä Berne le 13 janvier

1964, le Comitö national a prononce sa dissolution
en decidant de remettre ä la Croix-Rouge suisse le solde
actif de la souscription qui se monte ä quelque francs
25 000.—. Cette somme sera utilisee aux fins de « per-
petuer le souvenir d'Henry Dunant».

EXPOSITION NATIONALE
1964 LAUSANNE

PRESENCE DE LA CROIX-ROUGE

La Croix-Rouge sera presente ä Lausanne, plus par-
ticulierement dans la section «Sante» du Secteur
« Art de vivre » qui est dirigee par Pierre Bataillard, le
meme graphiste qui eut la haute main sur l'exposition
internationale de la Croix-Rouge ä Geneve. II ne peut
etre question, bien entendu, que d'un apergu tres general;

on insistera neanmoins sur le role que la Croix-
Rouge suisse joue dans le domaine de la transfusion de
sang, sur l'importance du travail de ses volontaires et,
enfin, sur le röle d'intermediaire qu'elle joue entre le
peuple suisse et les pays etrangers, que ceux-ci soient
victimes de sous-döveloppement, de catastrophes, d'af-
flux de röfugies ou de guerre. II appartiendra au
Comite international de la Croix-Rouge, quelques metres
plus loin, de rappeler ce que representent les Conventions

de Genöve pour les victimes de guerre et le röle
extraordinaire joue par le CICR ä Geneve, une
institution internationale de par sa fonction, mais bien
suisse de par sa nature et sa composition. II est probable
que la journee du samedi 22 aoüt soit consacree, dans
le cadre de l'Exposition, ä la commemoration du cen-
tieme anniversaire de la premiere Convention de
Geneve qui a precisement ete signee le 22 aoüt 1864. Ce
sera lä une excellente occasion pour de nombreux mem-
bres de la Croix-Rouge et de l'Alliance suisse des Sa-
maritains de se retrouver ä Lausanne.
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